
 
 

2586 

 

C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 16 AOÛT 2023 

 
 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le seize août deux mille vingt-trois, au 94, rue de l’Église, 
à 19 h 00, sous la présidence de Monsieur Aurèle Cadieux, maire substitut, à 
laquelle session étaient présents :  
 
Madame Mélanie Larente, messieurs Éric Lévesque et Pascal Bissonnette, tous 
conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et 
greffière-trésorière  
 

 
 
 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19H01, le maire substitut ouvre l'assemblée. 
 
 

 POINT 2 
LECTURE DE L'ORDRE DU JOUR 

1- Ouverture de l’assemblée; 
 
2- Lecture de l’ordre de jour; 
 
3- Adoption de l’ordre du jour; 
 
4- Avis de motion – Projet de règlement d’emprunt #23-166 au montant de 

2 000 000$ pour la réalisation du projet de réfection de la chaussée du chemin 
Tour du Lac Gravel – Phase 3; 

 
5- Dépôt du Projet de règlement d’emprunt #23-166 au montant de 2 000 000$ 

pour la réalisation du projet de réfection de la chaussée du chemin Tour du 
Lac Gravel – Phase 3; 

 
6- Levée de l’assemblée. 

 
 

23-08-140 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis. 

ADOPTÉE 
 



 
 

2587 

 

 
 

23-08-141 POINT 4 
AVIS DE MOTION – PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT #23-166 AU 
MONTANT DE 2 000 000$ POUR LA RÉALISATION DU PROJET DE 
RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE DU CHEMIN TOUR DU LAC GRAVEL – 
PHASE 3 

 

Il est, par la présente, donné avis de motion, par monsieur Éric Lévesque, 
conseiller, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement numéro 23-
166 décrétant un emprunt de 2 000 000$ pour l’exécution des travaux de réfection 
de chaussée sur le chemin Tour-du-Lac-Gravel – Phase 3 située sur le chemin 
Tour-du-Lac-Gravel. 

 
ADOPTÉE 

 
 

23-08-142 POINT 5 
DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT #23-166 AU MONTANT DE 
2 000 000$ POUR LA RÉALISATION DU PROJET DE RÉFECTION DE LA 
CHAUSSÉE DU CHEMIN TOUR DU LAC GRAVEL – PHASE 3 

 

Il est, par la présente, déposée par monsieur Pascal Bissonnette, conseiller, le 
projet du règlement numéro 23-166 intitulé Règlement d’emprunt #23-166 au 
montant de 2 000 000$ pour la réalisation du projet de réfection de la chaussée 
du Chemin Tour-du-Lac-Gravel - Phase 3 qui sera adopté à une séance 
subséquente. 

 
DISPENSE DE LECTURE  
Dispense de lecture dudit règlement a été demandée par les membres du conseil. 
Il y aura remise dudit règlement numéro 22-223 aux membres du conseil, en 
conformité avec la loi. 

ADOPTÉE 
 
 
 

23-08-143 POINT 6 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par : Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 19h15. 
 
 
 
 
 
 
            
AURÈLE CADIEUX    JOANIE LEBOEUF 
Maire substitut    Directrice générale 
 
 
 
Je, Aurèle Cadieux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
       
AURÈLE CADIEUX  


